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Texte de la question

Mme Marie-Pierre Rixain interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature au sujet de la gestion des forêts publiques en Île-de-
France. Les forêts couvrent environ 23 % du territoire francilien et constituent, dans une région particulièrement
dense et urbanisée, un patrimoine naturel essentiel pour la qualité de vie de ses habitants, la préservation de la
biodiversité, la régulation du climat local, la filtration de l'air, la protection des sols et la recharge des nappes
phréatiques. Elles sont également des lieux de loisirs et de cohésion sociale importants, avec près de cent
millions de visiteurs chaque année. Dans une région qui concentre près de 20 % de la population française, ces
espaces forestiers constituent ainsi un bien commun précieux. Toutefois, les forêts franciliennes sont aujourd'hui
confrontées à des fragilités croissantes liées au dérèglement climatique, qui entraîne des épisodes de
sécheresse plus fréquents, la prolifération de parasites et, in fine, une augmentation de la mortalité des arbres.
Dans ce contexte, la question des prélèvements de bois, conjuguée à la hausse de la mortalité forestière,
suscite de nombreuses interrogations. Plusieurs analyses issues notamment des inventaires forestiers et de
l'Observatoire des forêts indiquent qu'en tenant compte de la mortalité des arbres, les prélèvements dans les
forêts domaniales atteignent environ 76 % de l'accroissement de celles-ci, soit un niveau nettement supérieur
aux 56 % évoqués par l'Office national des forêts. Une telle situation est susceptible de fragiliser durablement
les écosystèmes forestiers, de réduire leur rôle de puits de carbone et d'affecter gravement la biodiversité. Par
ailleurs, la hiérarchie des usages du bois, qui impose d'orienter l'exploitation forestière vers la production de bois
d'œuvre, puis de bois d'industrie et enfin de bois énergie, n'est pas respectée en Île-de-France. Seul 36 % du
bois récolté en forêts domaniales est valorisé en bois d'œuvre alors que la majeure partie du bois prélevé sert à
produire de la chaleur. C'est pourquoi elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre
afin de garantir un équilibre durable entre l'exploitation forestière, la préservation de la biodiversité, l'adaptation
au changement climatique, l'accueil du public et les fonctions sanitaires, sociales et environnementales des
forêts de la région Île-de-France.
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